
202 2  DRH  27  Création  d’une  voie  temporai re  d'accès  au  corps  des  professeu r s  de
l’ESPCI

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  code  généra l  du  droit  de  la  Fonction  Publique  et  notam m e n t  les  articles
L417- 1  à  L417- 3  ; 

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  ;

Vu  le  décre t  n°94- 415  du  24  mai  1994  modifié  portan t  disposi tions  statu t ai r es
relatives  aux  personnels  des  adminis t r a t ions  parisiennes  ;

Vu  le  décre t  n° 2021- 1722  du  20  décembr e  2021  créan t  une  voie  temporai re
d'accès  au  corps  des  professeu r s  des  universi t és  et  aux  corps  assimilés  ;

Vu  le  décre t  n°2019- 1265  du  29  novembre  2019  modifié  relatif  aux  lignes
direc t rice s  de  gestion  et  à  l'évolution  des  attributions  des  commissions
adminis t ra t ives  paritai re s  ;

Vu  la  délibéra t ion  D 2129- 1°  des  10  et  11  décembr e  1990  modifiée  fixant  le  statu t  
par ticulie r  applicable  au  corps  des  maître s  de  conférenc es  de  l'École  supérieu re  de
physique  et  chimie  indust rielles  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  D 2130- 1°  des  10  et  11  décembr e  1990  modifiée  fixant  le  statu t  
par ticulie r  applicable  au  corps  des  professeu r s  de  l'École  supérieur e  de  physique  
et  chimie  indust r ielles  de  la  Ville  de  Paris  ;

Vu  la  délibéra t ion  2011  DRH  54  des  11  et  12  juillet  2011  fixant  les  règles  de
classeme n t  des  personne s  nommée s  dans  les  corps  de  l'École  supérieur e  de
physique  et  chimie  indust rielles  de  la  Ville  de  Paris  (ESPCI  ParisTech)  ;

Vu  l'avis  du  Conseil  supérieur  des  adminis t ra t ions  parisiennes ,  en  date  du
2022  ;

Vu  le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du           ,  par  lequel  Madame  la  Maire  de
Paris  lui  propose  de  créer  une  voie  temporai re  d'accès  au  corps  des  professeu r s  de
l’ESPCI  ; 

Sur  le  rappor t  présen té  par  Monsieur  Antoine  GUILLOU,  au  nom  de  la  1 ère  
Commission,

Délibère  :

Article  1  : À la  fin  de  la  délibéra t ion  D 2130- 1°  susvisée,  sont  ajoutés  les  articles  22
à  27  suivants  :

«  Art.  22  : Il est  créé,  au  titre  des  années  2022  à  2026,  une  voie  temporai r e  d'accès
par  promotion  interne  au  corps  des  professeu r s  de  l’ESPCI,  au  bénéfice  des
maîtres  de  conférences  régis  par  la  délibéra t ion  D.  2129- 1°  des  10  et  11  décemb r e



1990  fixant  le  statu t  par ticulier  applicable  au  corps  des  maîtres  de  conférence s  de
l'École  supérieu re  de  physique  et  chimie  indust rielles  de  la  Ville  de  Paris .

Art.  23  :  Peuven t  se  présen t e r  à  cette  voie  temporai r e  d'accès  par  promotion
interne ,  les  membres  du  corps  des  maît res  de  conférences  mentionné  à  l'article  22
qui  soit  sont  titulaires  du  premie r  grade  et  ont  plus  de  dix  ans  de  services  effectifs
dans  ce  grade ,  soit  sont  titulaires  du  deuxième  grade.  Les  candida t s  doivent  être
titulaires  de  l'habilita tion  à  diriger  des  recherc he s .
Les  conditions  pour  se  présen te r  à  cette  voie  sont  appréciées  au  1er  janvier  de
l'année  au  titre  de  laquelle  est  établie  la  liste  des  candida t s  dont  la  nomina tion  est
proposée .

Art.  24  :  La  voie  temporai r e  d'accès  par  promotion  interne  est  ouver te  pour  un
nombre  maximum  de  deux  promotions  au  titre  d'une  même  année.
Le  nombre  de  promotions  internes  pouvan t  être  ouvert es  annuellem en t ,  dans  les
conditions  prévues  à  l'article  23,  est  défini  par  arrê t é  du  Maire  de  Paris.
Un  dernie r  exercice  de  promotion  peut  être  organisé  au  titre  de  l'année  2027  si  le
nombre  total  de  promotions  prononcée s  au  titre  du  premier  alinéa  pour  les  années
2022  à  2026  est  inférieur  à  huit.  Le  nombre  de  promotions  pouvant  alors  être
ouver t  est  égal  au  nombre  de  promotions  à  prononce r  pour  atteindre  le  nombre
total  de  huit.

Art.  25  :  La  promotion  des  agents  remplissan t  les  conditions  prévues  à  l'article  23
dans  les  corps  de  professeu r s  de  l’ESPCI  a  lieu  au  choix  selon  les  modalités  fixées
par  le  présen t  article.
I.  - Chaque  année,  le  conseil  d'adminis t r a t ion  de  l’ESPCI  répar t i t  par  discipline,  sur
proposi tion  du  présiden t ,  les  possibilités  des  promotions  arrê t ée s  conformé m e n t
aux  disposi tions  de  l'article  24.
Les  candida t s  déposen t  leur  candida tu r e  auprès  du  chef  de  l'établissem e n t ,
accompag n é e  d'une  lett re  de  motivation  et  d’un  rappor t  d'ac tivité,  selon  un
calendrie r  et  des  modalités  définis  par  arrê t é  du  Maire  de  Paris.
Pour  chaque  candida t ,  le  comité  de  promotion  désigne  deux  rappor t eu r s  membres
du  corps  des  professeu r s  de  l’ESPCI  dont  l'un  au  moins  est  choisi  parmi  les
spécialistes  de  la  discipline  du  candida t .  Les  noms  de  ces  rappor t eu r s  sont  rendus
publics.
Au  vu  de  leur  rappor t ,  le  comité  de  promotion  délibère  sur  l'ense mble  des  activités
des  candida t s  pour  apprécie r ,  d'une  part ,  leur  aptitude  professionnelle  et,  d'au t r e
part ,  les  acquis  de  leur  expérience  professionnelle  en  distingua n t ,  dans  chaque
cas,  leur  investisse m e n t  pédagogique ,  la  qualité  de  leur  activité  scientifique  et  leur
investissem e n t  dans  des  tâches  d'inté rê t  généra l .  Sur  chacun  de  ces  critères ,  l'avis
est  soit  très  favorable,  soit  favorable,  soit  rése rvé.
II.-  Dans  la  limite  de  quatr e  candida t s  par  emploi  ouvert  dans  la  discipline
concerné e  à  cette  voie  d'accès  par  promotion  interne ,  les  candida t s  ayant  reçu  les
avis  les  plus  favorables  sont  entendus  par  un  comité  d'audition.  Celui- ci  est
composé  du  chef  de  l'établisse m e n t  ou  de  son  représ e n t a n t  et  de  trois  membres  du
corps  des  professeu r s  de  l’ESPCI,  désignés  par  le  chef  de  l'établissem e n t  ou  par
son  représ e n t a n t ,  dont  deux  au  moins  choisis  parmi  les  spécialistes  de  la  discipline
concerné e .
En  cas  d'ex  aequo  entre  plus  de  quat re  candida t s ,  le  chef  de  l'établisse me n t  en
retient  quatr e  pour  l'audition  en  se  fondant  sur  les  critères  fixés  par  les  lignes
direc t rice s  de  gestion  relatives  aux  orient a t ions  généra le s  en  matière  de  promotion
et  de  valorisa tion  des  parcour s .  Si  ces  critère s  ne  perme t t en t  pas  d'ar rê t e r  la  liste



des  candida t s  à  auditionne r ,  le  chef  de  l'établisse m e n t  fait  usage  de  son  pouvoir
d'apprécia t ion.
L'audition  a  pour  objet  d'éclaire r  la  décision  du  chef  de  l'établissem e n t  sur  la
motivation  du  candida t  et  sur  son  aptitude  à  exerce r  les  missions  et  respons a bili tés
dévolues  aux  membres  du  corps  des  professeu r s  de  l’ESPCI.
III.  - A l'issue  des  auditions  le  chef  de  l'établisse me n t  établit  la  liste  des  candida t s
dont  la  nomina tion  est  proposée .  
Les  motifs  pour  lesquels  leur  candida tu r e  n'a  pas  été  retenue  sont  communiqué s
aux  candida t s  qui  en  font  la  demande .
Les  lauréa t s  sont  ensuite  nommés  dans  le  corps  des  professeu r s  de  l’ESPCI  par
arrê t é  du  Maire  de  Paris.
La  nomina tion  prend  effet  au  1er  septemb r e  de  l'année  au  titre  de  laquelle  elle  est
prononcé e.
IV.  - Cette  procédu r e  de  promotion  met  en  œuvre  les  principes  et  critères  édictés
par  les  lignes  direc t r ices  de  gestion  en  application  de  l'article  12  du  décre t
n°2019- 1265  du  29  novembre  2019  modifié  relatif  aux  lignes  direc t r ices  de  gestion
et  à  l'évolution  des  att ributions  des  commissions  administ r a t ives  paritai res ,
notam m e n t  en  matière  d'égalité  ent re  les  femmes  et  les  hommes,  en  tenan t  compte
de  la  part  respec tive  des  femmes  et  des  hommes  dans  les  disciplines  concerné e s .
Un  bilan  du  suivi  de  cet  objectif  est  communiqué  annuelleme n t  au  conseil
d'adminis t ra t ion.

Art.  26  :  À leur  nomina tion  en  qualité  de  membre  du  corps  des  professeu r s  de
l’ESPCI,  par  déroga t ion  à  la  délibéra t ion  2011  DRH  54  des  11  et  12  juillet  2011
fixant  les  règles  de  classem e n t  des  personnes  nommé es  dans  les  corps  de  l'École
supérieu re  de  physique  et  chimie  indust r ielles  de  la  Ville  de  Paris  (ESPCI
ParisTech) , les  intére ss é s  sont  classés  selon  les  modalités  suivantes  :

SITUATION  DANS  LE
CORPS  DES  MAÎTRES  DE

CONFÉRENCES  

SITUATION  DANS  LE
CORPS  DES

PROFESSEUR S  

ANCIENNETÉ  CONSERVÉE
DANS  LA LIMITE  DE  LA
DURÉE  DE  L'ÉCHELON

Maîtres  de  conférences  du
premier  grade

Professeu r s  du  premier
grade

9e  échelon 5e  échelon
Ancienne t é  acquise  dans  la

limite  de  six  mois

8e  échelon 5e  échelon Sans  ancienne t é

7e  échelon 4e  échelon Sans  ancienne t é

6e  échelon 3e  échelon Sans  ancienne t é

5e  échelon 2e  échelon Sans  ancienne t é

Maîtres  de  conférences  du
deuxième  grade

Professeu r s  du  premier
grade

Échelon  exceptionnel 7e  échelon Ancienne t é  acquise

6e  échelon 6e  échelon Ancienne t é  acquise

5e  échelon 5e  échelon
Ancienne t é  acquise,  majorée

de  sept  mois

4e  échelon 5e  échelon
1/12  de  l'ancienne t é  acquise,

majoré  de  six  mois

3e  échelon 4e  échelon Ancienne t é  acquise  dans  la



limite  de  six  mois

2e  échelon 3e  échelon
Ancienne t é  acquise  dans  la

limite  de  six  mois

1er  échelon 2e  échelon
Ancienne t é  acquise  dans  la

limite  de  six  mois


